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(54) Dispositif d’assemblage a cran d’un fond et/ou d’une lunette sur une carrure de boite de 
montre

(57) Des moyens élastiques d’assemblage (3) asso-
ciés à au moins une face latérale de l’un des organes à
assembler (2, 5, 1) sont mis en prise par déformation
élastique avec un élément de fixation à cran (2a) solidaire
de l’autre organe à assembler. Ces moyens élastiques
d’assemblage sont un élément allongé (3). La face laté-
rale d’assemblage à laquelle il est associé présente un
logement allongé (1a) pour le recevoir, celui-ci formant

une ouverture latérale dans la face latérale d’assembla-
ge, à travers laquelle une portion latérale de sa paroi fait
saillie pour se trouver dans la trajectoire de l’élément de
fixation à cran, pour permettre l’accrochage de cet élé-
ment de fixation à cran (2a), au moins une des faces de
ce dernier étant conformée pour maintenir l’élément al-
longé (3) sous contrainte élastique, et étant orientée pour
décomposer la force exercée sur lui en une composante
qui tend à maintenir les organes assemblés.
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